
PRÉFET DE LA
RÉGION NOUVELLE-
AQUITAINE

RECUEIL DES ACTES
ADMINISTRATIFS
N°R75-2024-236

PUBLIÉ LE  3 DÉCEMBRE 2024



Sommaire

ARS NOUVELLE-AQUITAINE / DIRECTION GENERALE
R75-2024-12-26-00001 - Arrêté du 26 novembre 2024 portant autorisation
d'extension de 4 places pour personnes handicapées vieillissantes du service
polyvalent d'aide et de soins à domicile (S.P.A.S.A.D.) situé à Limoges,
Haute-Vienne, géré par l'Association des Paralysés de France - France
handicap 87 sise à Paris (3 pages) Page 3

DRAC NOUVELLE-AQUITAINE /
R75-2024-12-02-00007 - Décision de subdélégation de signature en
matière d'administration générale  (6 pages) Page 7

MISSION NATIONALE DE CONTRÔLE antenne de Bordeaux /
R75-2024-12-02-00008 - Arrêté portant modification de l'arrêté de
nomination des membres du CA de l'URSSAF du Limousin (1 page) Page 14

SGAR NOUVELLE-AQUITAINE / Assistante
R75-2024-12-02-00009 - Arrêté portant approbation   de la convention
constitutive modifiée du groupement d'intérêt public interrégional pour le
développement du Massif-Central (3 pages) Page 16

2



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-12-26-00001

Arrêté du 26 novembre 2024 portant autorisation
d'extension de 4 places pour personnes handicapées
vieillissantes du service polyvalent d'aide et de soins

à domicile (S.P.A.S.A.D.) situé à Limoges,
Haute-Vienne, géré par l'Association des Paralysés

de France - France handicap 87 sise à Paris

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-12-26-00001 - Arrêté du 26 novembre 2024 portant autorisation d'extension de 4 places pour
personnes handicapées vieillissantes du service polyvalent d'aide et de soins à domicile (S.P.A.S.A.D.) situé à Limoges, Haute-Vienne, géré par
l'Association des Paralysés de France - France handicap 87 sise à Paris

3



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-12-26-00001 - Arrêté du 26 novembre 2024 portant autorisation d'extension de 4 places pour
personnes handicapées vieillissantes du service polyvalent d'aide et de soins à domicile (S.P.A.S.A.D.) situé à Limoges, Haute-Vienne, géré par
l'Association des Paralysés de France - France handicap 87 sise à Paris

4



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-12-26-00001 - Arrêté du 26 novembre 2024 portant autorisation d'extension de 4 places pour
personnes handicapées vieillissantes du service polyvalent d'aide et de soins à domicile (S.P.A.S.A.D.) situé à Limoges, Haute-Vienne, géré par
l'Association des Paralysés de France - France handicap 87 sise à Paris

5



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-12-26-00001 - Arrêté du 26 novembre 2024 portant autorisation d'extension de 4 places pour
personnes handicapées vieillissantes du service polyvalent d'aide et de soins à domicile (S.P.A.S.A.D.) situé à Limoges, Haute-Vienne, géré par
l'Association des Paralysés de France - France handicap 87 sise à Paris

6



DRAC NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-12-02-00007

Décision de subdélégation de signature en matière
d'administration générale 

DRAC NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-12-02-00007 - Décision de subdélégation de signature en matière d'administration générale 7



DRAC NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-12-02-00007 - Décision de subdélégation de signature en matière d'administration générale 8



DRAC NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-12-02-00007 - Décision de subdélégation de signature en matière d'administration générale 9



DRAC NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-12-02-00007 - Décision de subdélégation de signature en matière d'administration générale 10



DRAC NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-12-02-00007 - Décision de subdélégation de signature en matière d'administration générale 11



DRAC NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-12-02-00007 - Décision de subdélégation de signature en matière d'administration générale 12



DRAC NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-12-02-00007 - Décision de subdélégation de signature en matière d'administration générale 13



MISSION NATIONALE DE CONTRÔLE antenne de
Bordeaux

R75-2024-12-02-00008

Arrêté portant modification de l'arrêté de nomination
des membres du CA de l'URSSAF du Limousin

MISSION NATIONALE DE CONTRÔLE antenne de Bordeaux - R75-2024-12-02-00008 - Arrêté portant modification de l'arrêté de nomination des
membres du CA de l'URSSAF du Limousin 14



 

 

 

 
 

 
 

ARRÊTÉ n°139 / 2024 

portant modification de l’arrêté de nomination des membres du Conseil d’Administration 
de l’Union de Recouvrement des Cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales  

du Limousin 

La ministre de la santé et de l'accès aux soins ; 
Le ministre des solidarités, de l'autonomie et de l'égalité entre les femmes et les hommes ; 

Le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie ; 
Le ministre auprès du Premier ministre, chargé du budget et des comptes publics ;  

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 213-2, R. 121-5 à R. 121-7 et D. 231-1 à 
D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°10/2022 du 18 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil 
d’Administration de l’Union de Recouvrement des Cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations 
Familiales du Limousin modifié les 5 décembre 2022, 6 mars 2023, 13 avril 2023, 3 mai 2023, 2 octobre 
2023 et 5 février 2024 ; 

Vu l'arrêté du 10 novembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de 
l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) ; 

A R R Ê T E N T 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°10/2022 du 18 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil 
d’Administration de l’Union de Recouvrement des Cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations 
Familiales du Limousin ; 

Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre de la Confédération des Petites et 
Moyennes Entreprises (CPME) est nommé : 

- Monsieur Virgile RENAUDIE en tant que titulaire en remplacement de Madame Alexandra 
FROIDEFOND. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la région. 

 

Fait à Bordeaux, le 2 décembre 2024 
 

Pour les ministres et par délégation ; 

Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des B organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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